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1870., Cela explique l’émotion causée par ce fait dans les 
divers milieux romains. Une souscription ouverte par le 
Saint-Père lui permettra de plus de recevoir bon nombre 
de pauvres orphelins.

Grosse epreuve pour plusieurs Provinces. Dans les 
Abruzzes et dans la partie de la Province Romaine éprouvée 
par le fléau, l’Ordre compte un grand nombre de couvents. 
Comme aucune nouvelle n’en parvenait au Rme Père Géné­
ral, Sa Paternité dépêcha deux Pères avec des secours vers 
ces régions infortunées, et bientôt, l’on connut l’importance 
du désastre pour l’Ordre. La Province Saint-Bernardin des 
Abruzzes est pour ainsi dire, entièrement ruinée ; il ne s’y 
trouve pas un couvent qui n’ait subi des dégâts, plusieurs 
sont très gravement endommagés et rendus en partie inha­
bitables, trois : Celano, Tagliacozzo et Magliano, sont en­
tièrement détruits. De graves dommages furent égale­
ment subis par plusieurs couvents des deux Provinces Ro­
maines dont Civitella, Subiaco, Artena, etc... Toutefois, 
par une protection manifeste dont nous ne saurions trop re­
mercier la Divine Providence, bien que tous ces couvents 
fussent habités et plusieurs par les clercs et les élèves du Col­
lège séraphique, nous n’eûmes à déplorer aucune perte de 
vie, ni aucune blessure grave ; chose d’autant plus remar­
quable que pour d’autres Ordres ou Congrégations, des com­
munautés entières ont péri sous les ruines, plusieurs avec 
tous leurs élèves et pensionnaires ! A flageüo terrœmotus, 
libera nos, Domine ! Du fléau du tremblement de terre, dé- 
livrez-nous, Seigneur ! Comment ces couvents, dont plu­
sieurs remontent au temps du Séraphique Père se relèveront- 
ils de leurs ruines en ces jours malheureux où la guerre dé­
sole et appauvrit l’Europe et le monde ? La charité cepen­
dant n’a pas perdu ses droits et nul doute que la grande fa­
mille franciscaine saura venir en aide à ceux de ses membres 
que Dieu éprouve en ce moment.

Nos Saints. Au début de l’année, la S. C. des Rites a 
coutume de publier une liste des grandes causes de béatifica­
tion et de canonisation auxquelles elle consacrera une séance


